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ROUBAIX, lîèSl NOVEMBRE 1885 

A GAUCHE! 
Si t*Rnlon*dela droite s'affirme, il faut 

des. gauches 
s'accentue. 

La réunion t#nun, lundi soir, chez M. 

ttiêtiitjriiVM ue*A géïfluùufr mrpossi-
bilité d'un accord entre les diverses frac
tions du parti républicain. On s'était fort 
chamaillé sur le choix do second vice-
président provisoire de la Chambre, les 
uns voulant M. Sputter et los autres n'en 
voulant pas. Il avait été impossible d'ar
river à une entente sur le Tonkin et le 
président avait dû lever subitement la 
séanco, par peur des gros mots. 

Mardi, à la Chambre, la désunion s'est 
montrée visible dans le scrutin pour la 
deuxième vice-présidence provisoire. 

Lo président d'âge, M. Pierre Blanc, 
député |do la Savoie, dans son discours 
d'ouverture, a parlé avec une énergie 
qu'on n'aurait pas attendue de ses quatre-
vingts ans, mais aussi avec une.naïveté 
étonnante.chezun vieux parlementaire, de 
l'indispensabilité pour les républicains 
* de toutes nuances » de se constituer en 
majorité parlementaire. Les gauches ont 
chaleureusement applaudi lo vénérable 
député de la Savoie, qui a pu croire, un 
instant, que ses conseils de concorde 
allaient être suivis... 

Mais voilà 1 si la concorde, au dire de 
Lamartine, est un besoin du cœur humain, 
elle est aussi un besoin des partis de 
gauche... M. Pierre Blanc venait de le 
proclamer, et il se fit que.quelques minutes 
après, son nom était opposé à celui de M. 
Spuller pour, la deuxième vice-présidence. 
Plus d'un, parmi ses collègues républi
cains, a dû murmurer ce vers de Voltaire : 

Far lai seul d'entre nous la concorde est bannie I 
La droite a vai t vot é pour M. Floquet corn me 

président et pour M. Anatole de la Forge 
eomme premier vice-président. Elleadopta, 
pour le deuxième siège, la candidature de 
M. Pierre Blanc, et le fit naturellement 

passer, gràoe à l'antipathie qu'inspire le 
cauleteux M. Spuller aux républicains de 
doctrine. 

Dès la première séance, nous voyonsde 
.quel poids pèseront, pour les scrutins, les 
noms de la droite. AJ,FIŒD REBUTX. 

MIAULES Dl JOUR 
Une déclaration de guerre 

Londres , 10 novembre . — Aujourd'hui, à 
qamtre heures , l 'Angleterre a envoyé au roi do 
Birmanie u n e déclaration d e guerre . 

L e s d r o i t e s d e l a C h a m b r e 
Paris, 10 novembre.— M. Floquet, a été élu 

président provisoire par 392 suffrages sur 410 
exprimés ; bulletins nuls 40. Les droites ont voté 
pour M. Floquet en vertu de la résolution prise 
par elles dans leur réunion pléniére de ce matin. 
Elles ont en outre décidé, quant au choix du 1er 
vke-président de voter pour M. A. de la Forge et 
de s'abstenir quant au 2e vice-président, le candi
dat des gauches étant M. Spuller. Les droites ne 
feront pas obstacle à ce que la réunion du congrès 
ait lieu le 5 décembre,ainsi que la proposition doit 
en être faite par un membre de la gauche. 

M . d e M u n 
Tous les journruxcatholiques français félicitent 

chaleureusement M. de Mun de son désistement, 
sauf cependant I* Univers, qui se borne à le consta
ter sans l'approuver. 

Rome, 18 novembre. — Le Moniteur de Rome 
ftlicite M. de Mun de sa retraite. 

L a q u e s t i o n c o l o n i a l e 
Paris, 10 novembre.— M. Villeneuve, l'un des 

élus-de Paris, et qui après avoir été l'un des féaux 
de M. Clemenceau absolument comme. M. Jules 
Roche, a penché comme celui-ci du côté de l'op
portunisme, va déposer une proposition tendant à 
la nomination d'une commission de vingt-quatre 
membres qui serait chargée d'étudier sur place, 
c'est-à-dire au Tonkin, dans l'Annam et à Mada
gascar, la question coloniale. 

L a l a ï c i s a t i o n d e l 'hôpi ta l C o c h i n 
Paris, 10 novembre. — Le conseil municipal de 

Paris, on lésait , a récemment invite le préfet de 
la Seine a laïciser l'hôpital Cochin avant le 1er 
janvier prochain. 

Dans le cas où M. Poubelle exécuterait cette 
mise en demeure, la famille Cochin est décidée à 
intenter un procès contre l'Assistance publique. 
F!Je réclamera l'annulation de la fondation pour 
inexécution des conditions stipulées par le fonda
teur. 

L e p r o c è s d e l a P a l l Mai l G a z e t t e 
Londres, 10. novembre. — Le procès de MM. 

Stead, rédacteur de la Pall Mail Gazette, Jacques 
et les femmes Jarrett et Nourrez, pour attentat à 
la pnûeur sur la personne de la petite Elisa Arms-
trofig s'est terminé aujourd'huL 

Le jury a déclaré les quatre accusés coupables. 
Le juge a condamné la femme Nourrez à six mois-1 

de travaux forcés ; la femme Jarrett a six moïs de 
prison; M. Stead à trois mois , Jacques a un mois. 

LA COMPOSITION 
I > K S B U R E A U X D R L A ( I I A . U U R E 

Voici la répartition des députes du Nord et du 
Pas-de-Calais dans les onze bureaux de la Chambre 
des Dépotés. 

1er, MM. Bottiau, général de FrescheviHe, 
Jongles, Le Gavrian, Lcgrand de Lecelles, Félix 
Le Roy, de Lbomel. 

2e, MM. Bergerot, de Clercq, Delisse. 
3e, MM. Georges Brame, Joseph Morel,XMiier, venir que de'Çjieu, parce qu'il n'est et ne peut ètraH ^ J p m r décider quelle religion est la véritable, monde physique, cependant bien inférieur en di-

de l'rinnss'-iH-, Lerert. Wi ,"n , njm*Ê*4to*m*ltàmmiÈÊ*i*iiÈèà4Ê&&tt*&iM*. pais», FiJa'tirt-aiaé pose «stwoaqiM reut employer MU. . gnifà, a ri hiim tempéré- les unes par les autres. 
4e, MM. Delelis, de Rosamel 
i»e, MM. Léon Maurice, Hermary. 
6e, M. Dejardin-Verkinder. 
7e, MM. de Martimprez, Renard, des Rolours. 
8e, M. Baucarne-Leroux. 
9e, MM. Lefèvre-Pontalis, Lefebvre du Prey. 
10e, MM. Adam, Dussaussoy. «Vens, Tallandier. 
I l e , MM. Auguste Lepoutre, Plichon, marquis 

de Parts. 
Au point de vne politique, les bureaux se ré

partissent ainsi : 
1er gauche, 32; droite, 91; 2e gauche, 32; droite, 

21; 3e, gauche, 37; droite, 10; 4e, gauche, 39; 
droite, 14; 5e, gauche, 33, droite, 19; 6e, gauche, 
35; droite,' 17; 7e, gauche, 34; droite, 18; 8e, gau
che, 29; droite, 23; 9e, gauche, 40; droite, 12; 10e, 
gauche, 28; droite, 24; l i e , gauche. 34; droit?, 18. 

Pour la première fois depuis stpt ans, la droite 
arrive à obtenir presque le même chiffre de voix 
que la gauche dans plusieurs bureaux, notamment 
le 8e et le 10e. 

MM. Basly, Jules Ferry et Paul de Cassagnnc 
font partie du même bureau (le 1 le) ; M. Roche-
fort du 2e, MM. Floquet et Lockroy du 4e, M. 
Clemenceau du 6e. M. Camélinat du 9s. 

L'ENCYCLIQUE^ DE LEON XIII 
Le texte latin de l'Encyclique, depuis long

temps annoncée sur « le gouvernement des 
Etats » a été publiée lundi soir officiellement 
à Rome. La Défense en donne aujourd'hui 
une traduction que nous reproduisons . 
A SF.S VK.NKRABI.KS FRERES, LES PATRIARCHES, PRIMATS, 

ARCHEVEQUES «T ÉVÉQUES, A TOIT LE MONDECATliO-
I.IQCR EN GRACE ET COMMUNION AVEC LE SAINT-

. SIÈGE APOSTOLIQUE. 

Vénérables frères, salut ci bè/iédictioii 
apostolique. 

L'Eglise qui est l'oeuvre immortelle de Dieu 
miséricordieux, a pour mission première et essen
tielle de sauver les âmes et de les mettre en pos
session du bonheur du Ciel ; elle est, par elle-
même, dans le domaine des intérêts purement 
terrestres, la source d'où sortent, naturellement 
des avantages si nombreux, si précieux, qu'elle 
ne pourrait en produire de plus grands, quand 
même cette Eglise eût été fondée sutout en vue de 
favoriser la félicité de la vie présente. En effet, 
partout où l'église est intervenue, elle a immédia
tement changé la face des choses et introduit dans 
les habitudes publiques, avec des mœurs jusque-
là inconnues, une manière de vivre nouvelle et 
exquise. Tous les peuples qui ont adapté le chris
tianisme se sont distingués par leur douceur, leur 
esprit d'équité et la gloire de leurs actions. C'est 
cependant une accusation déjà bien vieille que 
celle qui a été formulée contre l'Eglise d'être in
compatible avec les principes du gouvernement 
civil et d'être incapable de contribuer en quoi que 
ce soit aux avantages et aux agréments qu'ambi
tionne avec raison et comme instinctivement toute 
société bien constituée. 

Dès les premiers temps de l'Eglise des reproches 
semblables et aussi iniques étaient adressés aux 
chrétiens pour les rendre suspects et odieux. C'est 
ainsi, nous le savons, qu'on l ts appelait* les en
nemis de l'empire ». Alors, l'opinion en cours tai
sait retomber sur les chrétiens la responsabilité 
des calamités publiques dont la vraie cause eût 
dû être cherchée dans la justice de Dieu, se ven
geant des crimes des hommes. On n'ignore pas 
comment le légitime désir de réfuter cette abomi
nable calomnie arma le génie et aiguisa la plume 
de saint Augustin. C'est surtout dans la Cité de 
Dieu que saint Augustin fit voir l'efficacité de la 
sagesse chrétienne envisagée dans ses rapports in
times avec la prospérité publique. Son œuvre eut 
tant d'éclat qu'il parut moins avoir fait un plai
doyer pour les chrétiens de son temps qu'avoir 
remporté un triomphe perpétuel et définitif sur 
toutes les accusations fausses dirigées contre le 
christianisme. 

Toutefois, la manie funeste de renouveler les 
mêmes plaintes et les mêmes griefs ne s'est point 
calmée. Beaucoup d'hommes ont trouvé bon de 
chercher en dehors des doctrines approuvées par 
l'Eglise les principes destinés à gouverner la 
société civile. De là, surtout en ces derniers temps, 
ce droit moderne,— comme ils l'appellent,—droit 
qu'ils disent être comme l'épanouissement d'une 
société parvenue à l'âge de la virilité, et dont la 
naissanee serait due aux progrès de la liberté, 
commence à prévaloir et à dominer partout. 
Cependant, en dépit de toutes les expériences 
faites, il demeure bien établi que l'on n'a pas 
encore trouvé pour la constitution et le bon 
gouvernement des états, un système préférable à 
ce système qni est comme le résultat spontané de la 
Doctrine de l'Evangile. Il est donc d'une impor
tance souveraine (et ce dernier est en harmonie 
parfaite avec notre charge apostolique) d'établir 
une comparaison entre las nouveaux systèmes 
politiques et la doctrine du christianisme. 
La vérité qui jaillira de cette comparaison sup
primera, nous en avons la confiance, toute cause 
d'erreur ou de doute. Et il en résultera que chacun 
pourra voir aisément par quels principes géné
raux il devra gouverner et laisser gosverner sa 
vîe. 

Il est facile d'établir quelle structure et quelle 
forme aura la sosiétè civile,si le gouvernement de 
l'Etat s'inspire des principes chrétiens. De sa na
ture, l'homme est fait pour vivre en société avec 
ses^emblables. En effet, dans l'état d'isolement, il 
ne peut ni se procurer les objets nécessaires au 
maintien de son existence, ni acquérir la perfec
tion des facultés de l'esprit et de l'âme. Aussi il a 
été pourvu par la Divine Providence à ce que les 
hommes fussent appelés à former non-seulement 
la société domestique, mais la société civile, qui 

• * -

ipeut seule fournir les moyeus indispensables pour 
l'accomplissement de la perfection de la vie pré- -

sente. Mais comme une société ne saurait subsister 
sans un chef qei commande aux autres et imprime S 
s tous, pour atteindre le but commua, une même 
efficace impolaiau, une autorité est nécessaire aux 
hommes constitués en société pour les conduire et 
comme-ia société elle-même, cette autorité pro
cède d é j à nature et par conséquent elle a Dieu lui-
nièm* pour auteur. Il résulte encore de II que le 
pouvoir public considéré, sa lui-même, ne psat 
. „ „ : - _ _ . A . r»:„., „ » » „ . - _ ' : i „>^. t «* „ „ „ „ „ » i*_-_ 

i mettre en possession de ce bien. Donc, puis-
bssla société civile a été établie pour l'utilité 

mne, elle doit, eu favorisant la prospérité 
bbiique, veiller au bonheur des citoyens de ma-

|è»e, non seulement à n'y pas mettre d'obstacles, 
i encore à leur assurer au contraire toutes les 
nodités possibles en ce qui touche à la con-
i de ce bien suprême et immuable.Le premier 
\ moyens est de faire respecter d'une manière 

niable la religion qui a pour objet d'unir 
nmeà Dieu. 

sauce de Dieu, puissance infiniment parfaite, car 
Dieu seul est 4e très véritable et souverain- sei
gneur du monde, et toutes les créatures quelles 
qu'elles soient lui doivent nécessairement être 
soumises et lui obéir. Donc, tous ceux qui ont le 
droit de commander, tiennent ce droit uniquement 
de Dieu, chefsupiême de l'univers; toute puissance 
est de Dieu. (Rom. XIII, 1). 

Le droit de commandement n'est d'ailleurs en 
lui-même nécessairement lié à aucune forme poli
tique. 11 peut légitimement revêtir telle forme ou 
telle autre, pourvu qu'elle soit adaptée au bien 
commun, et capable de le procurer. Mais quelle 
que soit la forme des gouvernements, tous les 
chefs d'Etat doivent avoir les yeux fixés sur Dieu, 
souverain mo lérateur du monde, et dans l'ac
complissement de leur mandat, ils doivent pren
dre exemple sur Lui et recevoir leur loi de Lui.En 
effet, de même que dans ce monde visible, Dieu a 
créé des causes secondes où, d'une certaine ma
nière, se reflètent la nature et l'action divine, 
causes qui concourent à réaliser la fin en vue de 
laquelle le monde existe, de même Dieu a voulu 
que dans la société civile, il y eut une autorité 
dont les dépositaires fassent les représentants et 
comme l'efligie de son pouvoir et de sa Providence 
vis-à-vis du genre humain. . 

Le commandement doit donc être" équitable et 
faire moins sentir le Maitre que le l'ère, parce 
que la puissance de Dieu sur les hommes est sou
verainement juste .et unie intimement à sa pater
nelle bonté. On doit d'ailleurs exercer le comman
dement pour l'avantage des citoyens, parce que 
ceux qui commandent aux autres no sout investis 
de ce pouvoir que pour procurer le bien public. 
Jamais, sous nul prétexte, le pouvoir public ne 
doit favoriser exclusiment les intérêts d'un seul 
homme ou de quelques-uns, puisqu'il a été établi 
pour le bien général de tous. 

Si les chefs d'Etat se laissent entraîner à exer
cer le pouvoir avec injustice; si abusant du pou
voir et péchant par orgueil, ils commettent des 
malversations dans la gestion des intérêts publics, 
qu'ils le sachent, i l s auraient à rendre compte un 
jour de leur conduite.à Dieu, pt ce compte sera 
d'autant plus rigoureux qVîB aurontet* investis 
d'une autorité plus sainte et auront occupé un 
rang plus élevé. Les puissants seront puissamment 
tourmentés. (Sagesse, VI, 7.) 

Il convient aussi que la majesté du commande
ment soit comme escortée par l'hommage sponta
né du respect des citoyens. En etfet s'ils sont bien 
convaincus que ceux o,ui gouvernent exercent 
l'autorité comme mandataires de Dieu,les citoyens 
se sentiront redevablesen toute justice des devoirs 
envers eux : ils accueilleront leurs ordres avec 
docilité ; et leur obéissance, et leur fidélité auront 
quelque point de ressemblance avec les sentiments 
de la piété filiale. Que toute àme soit soumise aux 
puissances plus élevées (Romains, X1U, L), car il 
n'est pas plus permis de mépriser le pouvoir légi
time qu'elle que soit la personne en qui il réside, 
qu» de résister à la volonté de Dieu ; or, ceux qui 
sont rebelles à la volonté de Dieu, courent eux-
mêmes à leur perdition. Celui qui résiste au pou
voir (légitime) résiste à l'ordre établi par Dieu, et 
ceux qui résistent ainsi opèrent eux-mêmes leur 
damnation (Romains V., 2.) Ainsi, refuser l'obéis
sance et faire appel à la violence pour soulever la 
multitude par voie de sédition contre l'autorité 
légitimeysc'est un crime de lèse-majesté non-seu
lement humaine mais divine. 

La société politique étant fondée sur lej prin
cipes, il est évident qu'elle doit satisfaire par des 
actes publics de religion aux devoirs très nom
breux et très importants par lesquels elle est liée 
envers-Dieu. Si la nature et la raison imposent à 
chacun 8a.nous en particulier le devoir d'honorer 
Dieu et de roi rendre un culte, parée que nous dé
pendons de sa puissance, et que, issu* de lui, noua 
devons retourner à lui,la société civile est astreinte 
a i m e semblàbje loi. En effet, les hommes réunis 
entre eux par le lien d'une société commune ne 
sont pas moins dépendants de la puissance de Dieu 
que les hommes pris individuellement. Autant au 
moins que l'individu, la société doit rendre grâce 
à Dieu de qui elle procéda, qui la conserve par sa 
Providence, et à la bonté de qui elle est redevable 
des biens sans nombre dont elle est comblée. C'est 
pourquoi, de même qu'il n'est permis à personne 
de négliger ses devoirs envers Dieu, et que le plus 
grand de tous les devoirs est de croire et de pro
fesser non pas la religion qui convient le mieux 
au goût de chacun, mais celle que Dieu lui-même 
a imposée et que les preuves les plus pèremptoires 
montrent être la seule vraie entre toutes les au
tres, de même les sociétés politiques ne peuvent, 
sans crime, se conduire, comme si Dieu n'existait 
pas, ou traiter dédaigneusement la Religion, com
me si elle était étrangère à l'intérêt du public et 
sans utilité pour lui, ou bien admettre indifférem
ment, suivant les caprices de chacun, n'importe 
quelle religion. Dans les honneurs qu'elles rendent 
à la Divinité, elles doivent' se conformer stricte
ment aux usages et' aux formes du culte, par 
lequel Dieu lui-même a fait savoir qu'il voulait 
être honoré. 

Les chefs de gouvernement doivent donc tenir 
pour sacré le nom de Dieu et mettre au nombre de 
leurs principaux devoir l'obligation de favoriser la 
vraie religion, delà protéger de leur bonne volon
té, de la couvrir de FâirtottWtuiriMrl MIWSUMK, et 
de ne rien établir ou Ordonner qui puisse «ntraiuer 
son action. Ils doivent tout cela aux citoyens dont 
ils sont les chefs. Tous tant que nous sommes, en 
effet, nous avons reçu ht vie, et nous avons été 
élevés en vue d'un bien final, suprême, placé dans 
les cieux, au-dessus de" cette existence brève et 
fragile ; c'est un bien auquel nous devons tout rap
porter. Or, puisque de ce bien dépend le bonheur 
complet et parfait des hommes, il est pour chacun 
d*ba iaterêt supérieur à toute autre considération 

cet*» décision un jugement sage et une àme sin
cère. La seule religion véritable est celle dont 
Jésus-Christ lui-même est l'auteur et dont il a 
coudé à son Eglise la garde et la diffusion; cela est 
établi par des preuves très-nombreuves, claires, 
irréfutables et invincibles, à savoir la vérité des 
prophètes, la multitude des miracles, la rapidité 
avec laquelle la Foi s'est propagée même parmi 
ses ennemis, et en dépit des plus grands obstacles, 
le témoignage des Martyrs et autres semblables 
arguments. 

C'ir lo Fils unique de Dieu a établi sur la terre 
une société appelée Eglise et il l'a chargée de 
continuer à travers tous les âges le sublime et 
diviu office que lui-même avait reçu de son père : 
« Comme mon Père m'a envoyé, j e vous envoie. » 
(S.Jean, XX, 21.) « Voici que je suis avec vous 
jusqu'à la consommation des siècles. » (S. Mathieu, 
XXVIII, 20.) 

Donc, de même que Jésus-Christ est venu sur la 
terre* afin que les hommes eussent la vie et une 
vie plus abondante » (Saint-Jean, X, 10), l'Eglise 
a môme objet et même fin, savoir le salut éter
nel des âmes. Et sa constitution, exactement pro
portionnée à eet objet, est telle qu'elle embrasse 
dans son extension l'humanité tout enlière et 
qu'elle n'est circonscrite par aucune limite de 
temps et de lieu. Prêchez l'évangile à toute créa
ture. (Saint Marc, XVI, ly.) 

A cette multitude d'hommes, Dieu lui-même 
a donné des magistrats investis d'uxiî autorité 
de commandement. A leur tète il en a préposé 
anqui est le Chef de tous, dont on a voulu faire 
le magistère de vérité le plus grand et le plus 
sûr, et à qui il a confié le royaume des cieux. (S. 
Mathieu, XVI 12.) Paix mes agneaux, paix mes 
brebis (S.Jean, XXI, 16, 17). J'ai prié pour toi 
afin que ta foi ne défaille pi int (S. Luc, VVII,32). 

Quoique composée d'hommes, comme la société 
civile, cette société de l'Eglise, soit à cause 3e la 
fin qui lui est assignée,, soit à cause des moyens 
dont elle se sert pour atteindre cette lin, est surna
turelle et spirituelle. Elle distingue donc et elle 
diffère de la société civile. De plus, et cela est de 
la plus haute conséquence,elleconstit;ue une société 
parfaite dans son genre et dans ses droits, parce 
que de la volonté expresse e t par la grâce de son 
fondateur, elle possède en elle-même et. par elle-
même toutes les ressources qui sont nécessaires à 
son existence et à son action. Et comme la fin à 
laquelle tend l'Eglise est la plus noble de toutes, 
de même aussi son pouvoir l'emporte sur tous les 
autres pouvoirs, et ne peut en aucunemanièreêtre 
subordonné ni assujetti à la puissance civile. En 
effet, Jésus-Christ a dounè plein pouvoir à ses apô
tres dans la sphère des chose sacrées, soit de faire 
de véritables lois,soit de prononcer des jugements, 
d'édicter des préceptes sur la foi etsur les mœurs, 
avec la double puissance qui en découle, de pro
noncer des jugements e t de porter des peines. 
« Tout pouvoir m'a été donné au ciel et sur la 
terre, enseignez-les de garder toutes les choses 
que je vous ai ordonné de garder. » Et ailleurs: 
«S' i l ne les écoute point, dis-le à l'Eglise (1). » 
Et encore : < Ayant sous les yeux ces paroles, se
lon l a puissance que le Seigneur m'a donné pour 
l'édification et non pour la destruction.» (2, 3, 4, 5) 
Le gouvernement des hommes vers les choses cé
lestes appartient donc à l'Eglise non à l'Etat. 

C'est à l'Eglise que Dieu a donné mandat d'exa
miner et de décider elle-même, en toutes les ma
tières qui touchent à la religion, d'enseigner tou
tes les nations, d'étendre au loin, autant quelle le 
peut, les frontières du nom chrétien, en un mût 
d'arimiuister en pleine liberté et sous sa responsa
bilités propre tous les intérêts du christianisme, 
surtout de l'Eglise. Cette autorité parfaite, et ne 
retovantn^ie d'elle-même, depuis longtemps atta
quée par les philosophes, flatteurs des princes, 
l'Eglise n'a jamais cessé ni de la revendiquer ni de 
l'euercer publiquement. Les premiers de tous ces 
champions ont été les Apôtres répondant avec fer
meté aux chefs de la synagogue qui voulaient les 
empêcher de propager l'Evangile : il vaut mieux 
obéir à Dieu qu'aux hommes. (Art. V,20). Les Pè
res de l'Eglise se sont efforces de détendre cette 
autorité parles raisons les-plus solîdes et les plus, 
appropriées aux circonstances. Les Pontifes ro
mains l'ont toujours revendiquée avec une cons
tance invincible contre nos adversaires. Bien plus 
elle a eu pour elle l'assentiment théorique et effec
tif des princes et chefs d'Etat, qui dans lours né
gociations et dans leurs traités, soit en envoyant 
des ambassadeurs,, soit en en recevant, et par 
j'échange d'autres bons offices ont constamment 
agi avec l'Eglise, comme avec une puissance sou
veraine. Aussi doit-on estimer que ce n'est point 
sans une expresse raison de la Providence que 
citte puissance de l'Eglise fut pour la puissance 
civtle la meilleure sauvegarde de son libre exer
cice. 

Cest de cette manière que Dieu a réparti entre 
le douvoir ecclésiastique et le pouvoir civil le soin 
de pourvoir au bien du genre humain. 11 a proposé 
le premier aux choses divines et le second aux cho
ses humaines. Chacun d'eux dans son genre est 
souverain; cliacun d'eux est renfermé dans des l i
mitas parfaitement déterminées et tracées en con
formité exacte avec sa nature et son principe ; cha
cun d'eux est donc circonscrit dans une sphère où 
il peut se mouvoir et agir eu vertu des droits qui 
lui sont propres. Toutefois leur autorité s'exereant 
sur les mêmes individus, il peut arriver qu'une 
seule et mémo chose, bien qu'à un point de vue 
différent, ressortisse au tribunal et au jugement 
des deux pouvoirs. 11 était donc digne de la très 
sage Providence divine, qui les a tous les deux éta
blis, de tracer les limites dans lesquelles chacun 
d'eux devrait agir. « Les pouvoirs légitimement 

01 Math, xxviu,rlâ, 19, «0. 
1̂1 Math, xviu, 17, 
la il, Cor., x, 6 
(1) mi, 10. 
(s Act,. V, «9. 

établis reçoivent de Dieu leurs principes et leurs 
règles. > (Rom., XII, 1), s'il en était autrement 
l'on verrait souvent se produire des conflits- et des 
chocs fâcheux. De là naîtraient de véritables an
goisses de conscience pour l'homme indécis sur le 
chemin où il doit s'engager et comme tiraillé en 
sens contraire par les ordres opposés de deux au
torités à aucune desquelles le devoir ne lui permet 
de refuser obéissance. 11 répugnerait singulière
ment de rendre responsable d'un tel désordre le 
Dieu sage et bon' qui, dans le gouvernement du 

les forces et les causes naturelle qui a établi entre 
elles des rapports si bien pondérés, et les a fait 
s'accorder les unes avec les autres d'une façon si 
admirable qu'aucune d'elles n'est un obstacle à 
l'action de ses voisines, et que toutes conspirent 
dans un parfait ensemble pour attela. Ire le but en 
vue duquel le monde a été créé. 

Il est donc nécessaire qu'il y ait entre les deux 
puissances un système bien ordonné de relations 
non sans analogies avec celui qui dans l'homme 
constitue l'union de l'âme et du corps. Afin de dé
terminer en quoi ces relations consistent et jus
qu'où elles s'étendent il fautpréalablement,comme 
il a été dit plus haut, considérer la nature de cha
cune d'elles et tenir compte de l'excellence et delà 
dignité des principes auxquels elles se réfèrent, 
puisque l'une a pour fin prochaine et principale 
de s'occuper des intérêts» terrestres et l'autre de 
prouver aux hommes les biens célestes et éternels. 

Ainsi, tout ce qui dans les affaires humaines, à 
un titre ou à un autre, conserve la religion, tout 
ce qui touche an salut des âmes et au service de 
Dieu, soit par son essence, soit par ses rapports 
avec le principe d'où il dépend, tout cela est du 
ressort de l'autorité de l'Eglise. 

Quant aux autres choses qui constituent le do
maine civil et politique, il est dans l'ordre qu'elles 
soient soumises à l'autorité civile puisque J.-C. a 
ordonné de rendre à César ce qui est à César et à 
Dieu, ce qui est à Dien. 

A certaines époques a prévalu une autre manière 
d'assurer la concorde et de garantir la paix et la 
liberté réciproques des deux puissances, c'est 
quand les chefs d'Etats et les souverains pontifes 
se sont mis d'accord par un traité sur quelque 
point en particulier. Dans do telles circonstances 
l'Eglise a donné les preuves les plus exquises desa 
charité maternelle en poussant aussi loin que pos
sible l'indulgence et la facilité des accommode
ments. 

Telle est d'après l'esquisse sommaire que nous 
avons tracée l'organisation chrétienne delà société 
civile : organisation qui ne vient ni du hasard ni 
de la passion, mais, qui est déduite directement 
des principes les pluâ élevés et les plus certains, 
confirmés par la raison naturelle elle-même. 

Dans cette constitution de la société politique il 
n'y a rien qui puisse paraître malséant, au con
traire, à la dignité des princes. Non-seulement 
elle n'enlève rien aux droits légitimes de leur ma
jesté, mais elle rend ses droits plus stables et plus 
augustes. Bien plus, si l'on veut aller au fond des 
choses, on verra qu'il y a dans cette constitution 
une perfection considérable qu'on ne trouve pas 
dans les autres systèmes politiques ; et elle pro
duirait assurément des fruits excellents et variés 
si chacun des deux pouvoirs voulait demeurer 
exactement dans ses attributions, et ne négligeait 
rien pour s'acquièter intégralement du mandat et 
des devoirs dont chacun d'eux est chargé. En 
ctfetr.dans cette constitution de l'Etat,telle que nous 
venons de la décrire, le divin [et l'humain sont très 
convenablement délimités, les droits des citoyens 
sont maintenus dans leur intégrité et placés sous 
la sauvegarde des lois divines, naturelles et hu
maines ; les devoirs de chacun sont tracés d'après 
des règles très sages et placées sous la sanction la 
plus convenable. Chaque individu engagé dans la 
carrière incertaine et difficile qui conduit à l'éter
nelle Cité, a la certitude d'avoir pour lui des chefs 
dans lesquels il trouvera des guides sûrs pour lui 
montrer le chemin, des auxiliaires dévoués pour 
leur faire atteindre le but. Us savent d'ailleurs 
que d'autres chefs sont préposés pour veiller à sa 
sécurité et à sa fortune et chargés de lui procurer 
les autres profits dont cette vie terrestrese com
pose ou de veiller à sa conservation. 

La société domestique trouve la solidité qui lui 
convient dans la sainteté du mariage, unissant un 
seul mari à une seule femme; les droits et les de
voirs des époux sont déterminés par des règles 
sages et équitables; l'honneur dû à la femme est 
sauvegardée; l'autorité du mari se modèle sur 
l'autorité deDiau. Le pouvoir paternel est tem
péré par les égards dus à l'épouse et aux enfauts; 
enfin il est pourvu par les meilleurs moyens à la 
sécurité, au bien être, à la bonne éducation de ces 
derniers. Dans la sphère des intérêts civils et poli
tiques, les lois sont faites en vue du bien général 
et ne dépendent ni de la volonté ni du jugement 
trompeur de la multitude, mais de la vérité et de 
la justice. 

L'autorité des princes revêt une sorte de carac
tère religieux bien supérieur aux dignités pure
ment humaines.et elle est renfermée dans des bar
rières qui l'empêchentou de s'écarter de la justice, 
ou d'exercer dans l'exercice du commandement, 
L'obéissance des citoyens est accompagnée d'hon
neur et de dignité parcequ'elle n'est plus l'assu
jettissement d'un homme à un autre homme,mais 
la soumission à la volonté de Dieu qui règne par 
le moyen d'hommes. Dès que ces principes sont 
connus et établis dans les conscienoes, les hommes 
comprennent comment- ce sont des conditions e s 
sentielles de la justice de respecter les princes, 
d'être soumis avec une constante fidélité à la puis
sance publique, d'éviter les séditions et d'observer 
religieusement la constitution de l'Etat. A la lu
mière de ces mêmes principes, l'on régarde encore 
comme des devoirs la charité mutuelle, la bénigni
té, la libéralité. L'homme qui est en même temps 
citoyen et chrétien n'est plus déchiré en [deux par 
des obligations contradictoires ; enfin les biens 
considérables dont la religion catholique enrichit 
spontanément la vie terrestre sont acquis à la 
communauté et à la société civile, ce qui met en 
relief la grande vérité de cette parole «que la pros
périté sociale dépend de la religion consacrée à 
honorer Dieu, et qu'il y a entre elles les liens 

je étroite parenté». (1) 

(S- Ang.deo mœurs de l'Eglise catholiqt»e,c. 30, N- 36. 

En plusieurs passages de ses œuvres, saint Au
gustin a mis dans une lumière admirable, selon 
sa coutume, l'efficacité de tous ces biens. Il l'a lait 
particulièrement dans les lignes où il interpel e 
ainsi qu'il suit l'Eglise catholique : « Tu instruis 
» et tu exerces les enfantsavec les égards que com-
» porte leur âge ; les jeunes gens avec force ; les 
» vieillards d'une façon paisible, et,te réglant non 
» seulement sur les forces corporelles de chacun, 
» mais sur le développement des àmes,tu soumet» • 
» les femmes à leur mari par les liens d'une chaste 
» et fidèle obéissance, non pour leur permettre de 
» .satisfaire les pa»nionn charnelles, mai» pour prr-
» pager la race-et constituer' la société de la fa-
» mille. Tu donnes snrx maris autorité sur leurs 
» femmes, non pour te jouer delà faiblesse de leur 
» sexe, mais pour faire régner entre eux les lois 
» d'un sincère amour. Tu subordonnes les enfants 
» aux parents, en les enchaînant dans une sorte-
» de servitude qui les laisse libres. Tu préposes 
» les parents aux enfants en les revêtant d'une au-
» torité tempérée par la bonté.Tu rapproches dans 
» des relations moins sociales que fraternelles les 
» citoyens des citoyens, les nations des nation?, 
» et les hommes entre eux par le souvenir de leurs 
» premiers parents. Tu apprends auxrois à .veiller 
» aux intérêts des peuples et aux peuples à se sou-
» mettre à l'autorité des rois. Tu enseignes soi-
» gneusement à qui est dû l'henneur, àqui. l 'af-
» fection, à qui le respect, à qui la crainte, a qui-
» la consolation, à qui l'avertissement, à qui 
» l'exhortation, a qui la discipline, à qui la répri» 
» mande, à qui le châtiment, et tu fais voir coni-
» ment,si toutes ces choses ne sontpas dues àtous, 
» à tous est due la chanté, et à personne l'injus-
» tice. » 

Ailleurs le mêmePère de l'Eglise réprend en ces 
termes la fausse sagesse des politiques philosophes : 
« Nous demandons à ceux qui prétendent que K 
doctrine du Christ est contraire au bien de l'Etat, 
de nous donner unearmée composée de soldats tels 
que la doctrine du Christ leur ordonne d'être, 
qu'ils nous donnent des gouverneurs de provinces, 
des maris, des époux, des parents, des fils, des 
maîtres, des serviteurs, des rois, des juges, enfin 
des tributaires et des percepteurs du fisc, tels que 
le veut la doctrine du Christ. Et qu'ils osent dire 
après cela que cette doctrine est contraire au bien \ 
de l'Etat, — ou plutôt qu'ils reconnaissent lesémi- ' 
nents services qu'elle rendrait à la société civile si 
elle était partout obéie. » (1) 

(A suivre.; : LÉON XIII. 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
(De nos correspondants particnliers.et par FIL SPÉCIAL» 

Séance du mardi 10 novembre 1885 
A deux heures précises,M. B l a n c , doyen d'âge, 

monte au fauteuil. 
Les plus jeunes membres de la Chambre, MM. 

Laguerre, Abbattucci, Pichpn, Hubbard et Cré-
mieux occupent les fonctions de secrétaires. 

Les députés entrent en foule et il est difficile de 
décrire cette physionomie particulière d'une pre
mière séance. 

C'est un bruit de conversations générales qui 
tient du tohu-bohu. 

Très peu de députés doivent être absents. 
Le nombre des figures nouvelles est considéra

ble et il est impossible de retrouver la physiono
mie de l'ancienne Chambre. La droite, mainte
nant, occupe la moitié au moins des travées. 

M. Lambert de Sainte-Croix est aux bancs les 
plus élevés de la droite. 

M. le duc de la Rochefoucauld siège aux côtés 
de Mgr Freppel. 

M. Paul de Cassagnac est placé sur le second 
banc de la première travée. 

Au banc des ministres, MM. Brisson, Goblet et 
Sarrien. 

M. Rochefort est placé tout près de M. Tony 
Révillon. 

M. Ferry fait son entrée, il va serrer la main de 
M. Sarrien et se place au centre. 

A l l o c u t i o n d e M . l e d o y e n d ' i i e c 

M. B l a n o prend la parole. 
Un silence profond s'établit. 
II déclare ouverte la session et s'exprime ainsi : 

^ Messieurs, 
J* suis, appelé à un grand honneur, et mon premier 

devoir est de m'incliner devant les nouveaux élus. 
M. G r a n i e r d e C a s s a g n a c . — Et les anciens? 
M. Blanc. — Et d'abord, qu'il me soit permis de 

dire que, si laFrance«déclaré une foisde plus qu'elle 
veut rester inséparablement unie à la République, 
elle a, d'autre part, fait entendre de salutaires aver
tissements auxquels il convient à tous de se confor
mer. (Vifs applaudissements à gauche.) 

Je félicite le parti républicain d'avoir ét4 le pre
mier à les écouter; devant l'intérêt supérieur de nos 
institutions, il n'a pas hésité à déposer ses divisions 
et à inaugurer entre ses diverses fractions une politi
que d'apaisement et d'union. (Nouveaux applaudisse
ments à gauche.) 

Aujourd'hui cette «uvre d'entente et de concentra
tion est heureusement un fait accompli ; mais pour 
qu'elle soit durable, pour qu'elle puisse porter tous 
ses fruits par l'unité de vue ou d'action, il est indis
pensable que les républicains de toute nuance secon«>-
tituent en majorité parlementaire pour soutenir un 
gouvernement fort et énergique, qid soit à la fois la 
France et la République : la France, pour travailler a 
sa grandeur et à sa prospérité ; la République, pour 
être le protecteur des droit» de tous et le fidèle exécu
teur de la volonté nationale. 

Et nous tous. Messieurs, que la Nation a honorés 
de son mandat, nous ne saurions mieux faire pour y 
répondre que de concentrer nos travaux surles allai-
res du pays. (Bravos à gauche.) 

La France est assez riche de gloire ; elle ne veut 
plus que du bonheur et du bonheur pour tous ses 
eufants ; la part la plus glorieuse de notre mission 
sera de le lui donner par la liberté, la justice, la paix, 
l'économie et le travail. 

Une grande oeuvre réformatrice s'ouvre de\ant 
nous, nous l'entreprendrons avec courage, ardeur et 
résolution ; nous placerons au premier rang de nos 
préoccupations le relèvement de nos industries natio
nales, et notamment de l'agriculture, la plus inté
ressante de toutes ; l'amélioration de la situation ou
vrière ; une nouvelle organisation administrativo 
simplifiée dans ses rouages, épurée dans son person
nel (Applaudissements répétés à gauche). 

M. P a u l d e C a s s a g n a c . — Mais c'est un 
message. 

M. Blanc. — ... la plus sévère économie dans la 
gestion de nos finances, une plus juste répartition de 
l'impôt, une lei sur le recrutement de l'armée (Très 

(1) S. Aug., ep. lis, a MarceUin, c- ?, a-15. 
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